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LE MOT DU MAIRE
L’année 2013 se termine, nous laissons son lot de bons et moins bons moments. 
Nous déplorons malheureusement les disparitions qui ne nous ont pas épargnés.
Dès le début de l’année c’est Monmond DESJARDIN qui nous quittait après avoir 
si longtemps contribué à l’animation de nos trois communes. Puis Jean COIFFET 
de Serres et Marius PERRET du Bourg à qui nous devons le blason de Saint 
Laurent Rochefort. A l’automne, c’est tout le village de Rochefort qui a été frappé 
par les disparitions de Joseph et Louise MICHEL, sans oublier les décès survenus 
à l’extérieur de la commune. Ce sont des parents, des voisins, des amis chers qui 
disparaissent toujours trop vite et je renouvelle toutes mes condoléances aux 
familles éprouvées.

Heureusement, nous avons la joie d’accueillir trois naissances sur la commune, un mariage et un baptême civil en Mairie.

L’arrivée des jeunes est signe d’espoir, et nous permet d’envisager l’avenir de l’école qui reste notre souci majeur : Les e�ec-
tifs sont en faible régression, mais se maintiennent à 50 élèves pour le RPI, ce qui a permis de conserver les trois classes 
à la rentrée de septembre. Nous avons pu obtenir le renouvellement des contrats aidés de Fabrice qui assure l’entretien 
autour de l’école et dans le Bourg et la surveillance de la cour d’école pendant que Françoise aide Valérie à assurer les deux 
services de la cantine qui ne cesse de prendre de l’ampleur, fait le ménage de l’école et aide aux institutrices.

L’évolution des coûts posant problème, heureusement après plusieurs concertations des trois municipalités un accord a 
permis de perpétuer  ce service très apprécié pour la qualité de la prestation a un coût très raisonnable pour nos familles.

Mais aujourd’hui c’est les rythmes scolaires qui mobilisent toute notre attention. L’obligation de la semaine à 4 jours ½  
nous pose de sérieux problèmes de mise en place et de �nancement à l’époque où les pouvoirs publics nous demandent 
de restreindre nos dépenses de fonctionnement. Nous essayons avec  l’équipe enseignante  de trouver des solutions, tout 
en espérant que cette réforme scolaire mal adaptée au monde rural soit retardée faute d’être abandonnée.

Il faut bien constater que la gestion de nos petites communes devient de plus en plus délicate et compliquée : nos 
moyens sont restreints, les aides de l’Etat disparaissent et le département se trouvant dans la même conjoncture, ne peut 
plus nous apporter les mêmes subventions qu’auparavant.

Nos ressources restent les taxes communales, essentiellement la taxe d’habitation, alors que la baisse de la population et 
la di�culté d’obtention de permis de construire en zone rurale avec la mise en place du SCOT (schéma de cohérence 
territorial) nous pénalise.

Heureusement le mandat qui se termine, nous a permis de réaliser les travaux nécessaires avec des aides qui étaient 
encore disponibles. C’est essentiellement la voierie, le réseau d’eau potable qui sont nos priorités ainsi que notre école 
qui avec la création de la deuxième classe inaugurée en 2011 a été notre dernière grande réalisation.

Heureusement, la voierie communale a été rénovée pour une grande part, mais il reste encore à faire. L’assainissement 
collectif du Bourg, de Collet et d’Anzon est terminé. Les habitants non desservis sont soumis au règlement du SPANC 
(service public d’assainissement non collectif) et bonne nouvelle : des aides sont accordées sous conditions par l’agence 
de l’Eau du bassin Loire Bretagne pouvant aller jusqu’à 50 %  de 8000 €  maximum,  soit  4000 €. N’hésitez pas à vous 
renseigner en Mairie pour monter un dossier mais ne tardez pas, l’enveloppe attribuée risque de ne pas être renouvelée.
La desserte du réseau d’eau potable, reste notre gros souci. Nous ne sommes jamais à l’abri de fuites qui malheureuse-
ment coûtent chères. 
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J’en pro�te pour remercier tous mes collègues élus qui ont contribué à réaliser tous ces investissements en essayant dans 
la mesure du possible d’apporter une réponse à vos besoins.

L’échéance de mars 2014 arrive, et une nouvelle équipe municipale 
est en cours de constitution a�n de solliciter vos su�rages pour 
assurer la continuité de la gestion communale de Saint Laurent 
Rochefort dans un contexte di�cile, mais nous nous devons d’être 
présents dans tous les enjeux qui se préparent. 
Heureusement la vie communale est animée par les fêtes dans les 
villages : c’est Collet dès février à la Sainte Agathe, Rochefort en 
juin  à la Saint Médard, mais aussi les fêtes des voisins à Anzon , les 
Montagnes, Chazelles…

Le comité des fêtes nous a assuré une belle fête en août et toutes ces 
manifestations méritent d’être encouragées, merci à tous les bénévoles et 
l’équipe organisatrice.

Nos enfants des écoles apportent leur note de fraicheur avec la distribu-
tion de bugnes pour Mardi gras, et leur pièce de théâtre avant les 
vacances d’été.

Le traditionnel rassemblement des Saint Laurent de France a eu lieu �n 
juin à Saint Laurent d’Aigouze en Camargue avec une vingtaine de parti-
cipants qui ont brillamment représentés Saint Laurent Rochefort avec 
nos produits du Terroir. Rendez-vous est pris en juin 2014 à Saint 
Laurent dans le Lot et Garonne tout près d’Agen. 

C’est les classes en 3 qui ont assuré les festivités de cette �n 
d’année, le 26 octobre, 45 conscrits de 0 à 90 ans, qui se sont 
réunis pour célébrer le 4ème rassemblement convivial et plein de 
bons souvenirs.  Place maintenant aux classes en 4 pour l’année 
prochaine. 
Avec l’apparition brutale de la neige �n novembre qui a vu nos 
hauteurs fortement enneigées, le chasse neige a repris son service 
en tournant sans relâche pour dégager les routes a�n de vous 
assurer une circulation sécurisée.

Les fêtes de �n d’année sont déjà là ! Et il nous reste à préparer les 
colis de Noël de nos anciens avec le CCAS, tandis que le comité 
des fêtes s’occupe du réveillon.

Je vous souhaite,  avec toute l’équipe municipale, malgré la conjoncture di�cile une bonne et heureuse année 2014 avec 
de l’espoir, de la solidarité et surtout une bonne santé à tous ! 

         Meilleurs vœux pour 2014
                 Gilles THOMAS
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Réunion du 30 novembre 2012
Prime de �n d’année : Pour les  agents  titulaires, les taux 
2011 sont reconduits, des chèques cadeaux pour un mon-
tant total de 1 100€  seront donnés aux deux agents 
employés dans le cadre d’un contrat unique d’insertion 
(CUI) qui ont terminé �n août.
Participation assainissement collectif : 
Pas d’augmentation : 2 000 € pour les maisons neuves et 
750 € pour les maisons existantes lors de passage de réseau. 
Colis des anciens : Ils seront distribués le vendredi 21 
décembre ainsi que le bulletin municipal.
Questions diverses :
- Aide alimentaire : aucune personne de la commune n’a 
sollicité cette aide.   

Réunion du 21 décembre 2012
Colis de Noël : 48 colis de  Noël  seront distribués par les 
élus aux personnes de plus de 70 ans.
Ecole : Fabrice Bernet est employé par la commune depuis 
le 15 novembre 2012 pour une durée de 9 mois dans le 
cadre d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi 
(CAE) ; Il est chargé de la surveillance à l’école et de 
travaux d’entretien divers.
Le conseil souhaite que le contrat de Françoise Delaine soit 
renouvelé.
Mr le Maire a rencontré Mme L’Inspectrice de l’Education 
Nationale au sujet des e�ectifs de l’école et des nouveaux 
rythmes scolaires.
Prêt : Un prêt de 70 000 € sera contracté au Crédit Agri-
cole pour �nancer les travaux de voirie 2012 et 2013. 
(durée 15 ans, taux 3.78 %, échéance trimestrielle).
Questions diverses :
Par mesure de sécurité, un téléphone portable sera acheté 
pour Jean Michel Chambefort. 

Réunion  du 8 février 2013
Création poste adjoint technique territorial 1ère classe
Le Conseil décide la création d’un poste d’adjoint technique 
territorial 1ère classe pour une durée hebdomadaire de 18h suite 
à une proposition de changement de grade présentée au centre 
départemental de gestion pour Jean Michel Chambefort.
Travaux salle des fêtes : Une demande de subvention dans le 
cadre de l’enveloppe cantonale sera déposée pour les travaux 
de remise en état de la salle des fêtes.
Ecole : rythmes scolaires.
Vu le manque d’information, le Conseil municipal décide de 
reporter à septembre 2014 la mise en place des nouveaux  
rythmes scolaires avec classe le mercredi matin.
Cantine : Adaptation de la cantine pour les normes 
alimentaires.

Réunion du 29 mars 2013
BUDGETS PRIMITIFS - Budget général
Le budget général s’équilibre en recettes et en dépenses à :
    Section de fonctionnement : 253 956.15 € 
    Section d’investissement :   149 073.54 €
Eau assainissement : Il s’équilibre en recettes et en 
dépenses à :
    Section d’exploitation : 66 762.90 €
    Section d’investissement : 35 658.66 €
Comptes de gestion : Dressés par Mme  Adeline Brochier, 
Receveur sont approuvés à l’unanimité.
Vote des subventions :
Le Conseil �xe les subventions qui seront allouées en 2013
   Amicale des pompiers :                 150 €
   ESAT le Colombier :                        50 €
   Foyer socio éducatif l’Astrée :         80 €
   Ludothèque :                                     50 €
Les subventions suivantes  à caractère social seront versées 
par le Centre Communal d’Action Sociale 
   Adapei :  80 € Croix rouge :      50 €
   Albec :    30 € Admr :                      250 €
   Amavie : 50 € Banque alimentaire :  50 €
   Téléthon :      50 € Centre Léon Bérard :  50 € 
Proposition Laillier : Le Conseil municipal accepte la 
transmission de propriété  de la parcelle 2096 (sur laquelle 
est construit une partie du mur d’enceinte du cimetière de 
Rochefort) à la commune par acte administratif. 
La remise en état urgente doit être e�ectuée  par le 
propriétaire actuel avec l’aide des habitants. 
Questions diverses
-Repas des anciens : 38 personnes sont inscrites au repas 
des personnes âgées du 7 avril. Repas préparé par Sébas-
tien Voldoire (les quatres saisons).
-Réunion des membres du bureau des St Laurent de France
Quinze représentants des St Laurent de France se rencon-
treront à St Laurent Rochefort les 5 et 6 avril. 

Réunion du 24 mai 2013
Déneigement : la facture du Gaec des Massères  pour 
l’hiver 2012-2013 s’élève à 3 466.80€.  Une dotation forfai-
taire est versée aux communes de montagne  par le CG.
Ecole : Une demande de renouvellement sera présentée à 
Pôle Emploi pour le contrat de Françoise Delaine. Chan-
gement d’enseignant aux Débats, Mme Jeanne quitte le 
RPI,  Catherine Rolland et Patricia Vaudey restent à St 
Laurent Rochefort (RPI : Regroupement Pédagogique 
Intercommunal).
Questions diverses : 
Cimetière : Des travaux seront réalisés ainsi qu’un 
nouveau plan.
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Feu d’arti�ce : prévoir une rencontre avec le comité des fêtes  
pour demander une participation �nancière au feu d’arti�ce.
Cession terrain domaine public à Chazelles : Deux 
demandes d’acquisition de terrain faisant partie du 
domaine public (moins de 100m2 chacun) formulées par 
Claude Billon et Lara �omas/Christophe Gaudard  pour 
des terrains jouxtant leur propriété. Le Conseil donne son 
accord  pour une vente au prix de 100€ sous réserve du 
résultat de l’enquête publique qui devra être réalisée.  

Réunion du 21 juin 2013
Assainissement : Un projet de règlement du service 
d’assainissement collectif est en cours de préparation.
Assainissement non collectif  (CR réunion du 20/06 à Ste 
Foy St Sulpice).Des aides d’un montant de 50%  pour des 
travaux plafonnés à 8 000 € TTC peuvent être attribuées 
sous certaines conditions. Des formulaires de demandes 
sont à retirer en mairie. 
Ecole : Convention RPI  - frais de fonctionnement cantine.
Une rencontre avec les élus des trois communes du RPI  est 
prévue le mardi 25 juin à 19h aux Débats pour la modi�ca-
tion de la répartition des charges de personnel de la cantine.
E�ectifs rentrée 2013/2014 :
 Débats :        17 à 19 élèves
 St Laurent :  29 à 31 élèves
 Soit un total compris entre 46 et 50 élèves
Renouvellement contrats aidés : Une demande de renou-
vellement pour les deux contrats aidés de Françoise Delaine 
et de Fabrice Bernet sera déposée à Pôle Emploi.
Fête au village : Pour le feu d’arti�ce une participation de 400 
€ est demandée au comité des fêtes sur les 1300 € ttc prévus.
Questions diverses :
Porche de Rochefort : Le député Paul Salen pourra allouer  
une subvention sur sa réserve parlementaire pour la restau-
ration du porche de Rochefort. Un dossier est à présenter 
début 2014.
Pétanque des élus : inscription d’une triplette et de deux 
personnes supplémentaires au repas organisé par 
l’arrondissement de Montbrison et Feurs.

Réunion du 21 juin 2013
Avenant convention cantine du RPI :
Une rencontre d’élus des communes de l’Hôpital – St 
Laurent et les Débats a eu lieu le 28 juin pour la modi�cation 
de la convention des frais de fonctionnement de la cantine.  
Un avenant a été rédigé et transmis à chaque commune 
pour approbation par son Conseil municipal.   
Le Conseil municipal de St Laurent approuve la nouvelle 
répartition qui prévoit une partie �xe de 10 % de la totalité 
des frais  à la charge de chaque commune et le reste partagé 
au prorata du nombre d’enfants fréquentant la cantine.

Rapports sur l’eau et sur l’assainissement : Adoption des  
rapports annuels sur l’eau et l’assainissement 2012. Ces 
rapports sont consultables sur www.services.eaufrance.fr
Assainissement non collectif (dossier) : Une réunion 
avec Mr Pipier technicien SPANC (Service Public d'Assai-
nissement Non Collectif)  aura lieu le 30 juillet  en mairie 
pour le montage des dossiers de demande d’aide auprès de 
l’agence de l’eau Loire Bretagne pour les mises aux normes 
d’installation d’assainissement non collectif. Des dossiers 
peuvent être retirés en mairie.
Ecole RPI : Mme Begonin est nommée à l’école des Débats 
en remplacement de Mme Jeanne. Le contrat de Françoise 
Delaine est renouvelé pour une durée d’un an. Nous atten-
dons la réponse de Pôle emploi pour celui de Fabrice Bernet.
Fête au village : Vin d’honneur – feu d’arti�ce – circula-
tion : comme les années précédentes, le vin d’honneur est 
o�ert par la commune ainsi qu’une partie du coût du  feu  
d’arti�ce (910 €) et 400 € par le comité des fêtes.
Questions diverses : 
Les  bulletins de la Communauté de Communes du Pays 
d’Astrée seront distribués par les conseillers.
Le rassemblement des St Laurent de France en 2014 sera à St 
Laurent dans le Lot et Garonne  près d’Agen du 27 au 29 juin 2014.

Réunion du 27 septembre 2013
Solde travaux voirie 2013 : Dans le cadre du produit des 
amendes de police, des travaux seront e�ectués sur la route 
de Chazelles par l’entreprise Charrière. La subvention accor-
dée est déjà perçue.
Voirie 2014 : Demande de subvention dans le cadre :
- voirie communale et rurale 2014 pour des travaux au 
bourg pour 68 270 € HT.
- produit des amendes de police  pour la route de Serres 
(2ème tranche) pour 25 395 € HT.
Ecole : La rentrée sur les deux écoles s’est bien e�ectuée, 
les trois classes sont conservées. 
Avenant cantine RPI : Le Conseil approuve cet avenant 
qui �xe une nouvelle répartition des frais.  Suite au refus 
d’approuver cet avenant  par le Conseil municipal de 
l’Hôpital sous Rochefort, des explications seront données 
au Conseil municipal  de l’Hôpital sous Rochefort le 
samedi 28/09 par Gilles �omas, Yves Barjat, et Chris-
tophe �evenet en présence de deux élus des Débats. 
Elections municipales : Elles sont prévues pour les 
dimanches 23 et 30 mars 2014.
Questions diverses :
- Présentation par Marius Barjat du chemin de Montaigne.
- Cimetière : les familles concernées par les transferts des 
fosses communes seront contactées.
- Classes en 3 : la rencontre est �xée au samedi 26 octobre 
2013 à St Laurent Rochefort.
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Travaux réalisés pendant le mandat de 2008 à fin 2013

Travaux 2008
Elargissement de la route de Chazelles
Chemin rural de Collet
Matériel de déneigement
Recti�cation virage de Rivier
Renaturation de la berge de la salle des fêtes
Mur soutènement école
Goudronnage route de Chazelles
Pont de Collet
Assainissement Anzon tranche 1
Extension assainissement Freydifont
TOTAL

Travaux 2009
Restauration ponts Curette et école
Mur de soutènement à Salomon
Pont chez le Paté
Goudronnage route de La Vorgère
Goudronnage route de Rochefort/Grand Vernay
 Village de Chadenat
Route Chadenat/Bruchet
Assainissement route d’Ailleux
TOTAL

Travaux 2010
Elargissement au Bruchet
Internet haut débit
Goudronnage route du Bruchet aux limites de
St Didier
Ecole de St Laurent
TOTAL

Travaux 2011
Travaux Mairie
TOTAL

Travaux 2012
Renforcement virage
les Buriches et chez Julien
Goudronnage route de Collet
TOTAL

Travaux 2013 
Travaux salle des fêtes
Fuite d’eau
Eclairage du Bourg, Anzon et Collet
TOTAL

Chaque année une corvée est 
organisée avec les élus pour 

boucher les trous avec du 
goudron à froid.

Suite aux orages de cet été 
des travaux d’entretien sont 
réalisés par l’entreprise Page 

de Renaison sur la piste 
forestière de la Vorgére et le 

chemin de le Valette. 
D’autres travaux sont 

programmés sur la route de 
Chazelles, chemin de Salome 

et la route de Serre.

coût
19991
30701
13825
33687
17467
10189

132459
154506
178678

8875
445872

coût
10465
6364

23716
69221

46145

91401
247312

coût
26066
14206
93848

207739
341859

cout
13154
13154

coût
25418

69412
94830

coût
24992
6761

19671
51424

subvention
15000

429
7593

15000
10807
6416

28150
94160
40828
1614

219997

subvention
7000
6056

11898
24919

41750
91623

subvention
12664
11500
34496

129471
188131

subvention
6600
6600

subvention
15000

34706
49706

Subvention
12539

10426
22965
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ÉTAT CIVIL 2013
Décès :  
Janvier  Edmond Desjardin
Février  Geneviève Marcoux née Durand
Mars  Jean Coi�et
Juin  Alain Laillier
Juillet  Jeanne Mure née Vial
Juillet  Marius Perret
Septembre Joseph Michel
Octobre  Louise Michel née Barjat 

Mariage :
20  avril           Christian Fournet Fayard et Marie Claire Vallé
Naissances :                       
9 janvier           Alexis Rodamel
23 juin              Nathan Varillon
3 septembre    Gwenaël Barou
Baptème civil :                          
Août                 Louison �evenet

PLUVIOMÉTRIE
Précipitations à la Vorgère par mois en mm

Relevées par Roger Picon

2012
2012
2013
2013
2013
2013
2013
2013
2013
2013
2013
2013

novembre
décembre

janvier
février
mars
avril
mai
juin

juillet
août

septembre
octobre

Total

48
100
49
64
54

116
160
39

145
130
98

107
1110 mm

2008 de mars à �n octobre 900 mm donc une moyenne de 112.5 mm/mois
2009 d’avril à �n novembre 774 mm  donc une moyenne de 96.8 mm/mois
2010 de mars à �n septembre 653 mm donc une moyenne de 93.3 mm/mois
2011 de janvier à �n novembre 614 mm donc une moyenne de 55.8 mm/mois
2012 de janvier à �n novembre 835 mm donc une moyenne de 75,9 mm/mois
2013 de janvier à �n octobre 962 mm donc une moyenne de 96,2 mm/mois

 toutes les personnes intéressées sont invitées à se manifes-
ter au plus vite pour pouvoir en béné�cier.

Les élections municipales dans les communes de moins 
de 1 000 habitants à compter de mars 2014
Aller voir sur le site internet AMF (fédération des maires 
de France) www.amf.asso.fr

Economies d’énergie et chèques travaux
Nous sommes heureux de compter parmi nous de 
nouveaux béné�ciaires d’une prime énergie. Vos travaux 
d’économies d’énergie contribuent à réduire la consomma-
tion énergétique de la France. La réduction de 20 % de cette 
consommation d'ici à 2020 est un des objectifs majeurs que 
se sont �xés les pays de l'union européenne. Malgré l'exis-
tence de notre aide �nancière depuis le début de l'année 
2011, nous constatons qu'un grand nombre de personnes 
désirant faire des travaux d'économies d'énergie n'en 
connait toujours pas l'existence. A�n de participer encore 
plus à la réduction de la consommation énergétique, 
n’hésitez pas consulter le site internet :

www.chequestravaux.com

Régulation des prédateurs
Si vous subissez des dégâts causés par des prédateurs, tels 
que le renard, la fouine, la martre, le corbeau, la corneille, 
la pie, le rat musqué, le ragondin dans votre basse cour, 
élevage, culture, maison (combles)… Ou si vous les aper-
cevez dans la nature, vous pouvez nous contacter le plus 
tôt possible a�n que nous puissions vous apporter notre 
aide et des solutions.
Serge Moulin (garde particulier et piégeur agréé)06 71 88 98 22
Nicolas Delorme (garde particulier et piégeur agréé) 06 07 29 33 38
Nicolas Rolland (garde particulier) 06 82 17 75 88
Benjamin Rodamel (garde particulier) 06 76 10 56 98
Pour information : en 2013, 29 renards piégés.
Pension pour chiens et chats à St Etienne le Molard : Mr Davin 
Tél : 06 60 15 96 23

Assainissement individuel
Des aides de l’agence de l’eau du bassin Loire Bretagne sont 
actuellement possibles pour la mise aux normes des 
systèmes d’assainissement individuel, les dossiers sont à 
retirer en Mairie avec le concours du technicien SPANC,
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Année scolaire 2012/2013

BONNE ANNÉE 2014 À TOUS

Réalisation d’un 
hôtel à insectes dans le 

jardin de Saint Laurent.  

  On prépare notre jardin pour le 
printemps....      En juin, les 3 

classes du RPI ont eu la chance 
d’avoir l’intervention d’Anne Marie 
Griot de Chalmazel pour étudier la 

végétation de notre village.

En lien avec notre projet Moyen 
Age et notre pièce de théâtre, les 

CE2/CM1 et CM2 ont visité le 
village de Saint Bonnet le Château 

avec une compagnie de trouba-
dours. (Instruments du moyen âge, 

monuments historiques…)

LE DERNIER JOUR : 
5 juillet 2013

     Dernier jour, et un 
« petit au revoir » à la 
maîtresse des Débats, 
Mme Jeanne Karine....

Les maternelles ont 
accueilli en septembre, 
Mme Begonin Sophie.

SPECTACLES DE FIN D’ANNEE
     Le 18 juin 2012, les CE2 CM1 
CM2 ont présenté une pièce de 

théâtre : « la légende du roi Arthur » 
à la salle des fêtes de Saint Laurent. 

Les élèves ont été de véritables 
acteurs ce soir là……

On attend les rapaces...... Sortie au « Parc des loups » à Courzieu 
pour les CP/CE1 et les maternelles.

Préparation du décor 
pour le spectacle de 

marionnettes des CP CE1. 
Un spectacle magni�que 

sur le thème du loup 
d’après les histoires de 

Mario Ramos. 



Un site internet sur
  Saint-Laurent-Rochefort 
est à votre disposition

www.saint-laurent-rochefort.com

Le site donne des renseignements pratiques pour les 
habitants de St Laurent Rochefort mais aussi pour ceux

qui veulent connaître notre village.
Cliquez sur les liens qui vous envoient vers d’autres sites 
plus complets ; et sur les photos, pour les voir plus 
grandes et en diaporama.
N’hésitez pas à contacter le concepteur du site ou la 
mairie pour toutes modi�cations.

Le bureau reste le même

Animations :

4 janvier 2014 : Repas des Rois et bal animé par Gérard Pras.
25 février 2014 : Les bugnes.
8 avril 2014 : Pot au feu.
3 juin 2014 : Repas de clôture.

Activité tous les mardis : Belote, pétanque, marche, 
scrabble…

Le club du 3ème âge
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Présentation des nouveaux habitants
En résidence principale sur la commune

Caroline NABAIS, Alexis 
AUMAITRE, Alice, Nathan, 
Noélia ...

... ont repris, le 1er juillet 
2013, la maison du grand-père 
maternel de Caroline, Maurice 
BESNARD à Anzon.

Nathalie et Philippe COLLIN, 
Jeanne, Mélanie et Marie  ...

Véro et Eric BERLIOUX et Elodie ont 
acheté en septembre 2012 l’ancien 
garage Juillat à Anzon 

... ont repris la ferme de Marc 
Jourdan à Serre depuis le 1er 
février 2013.
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Fête des voisins 
   aux montagnes

En juin pour sa deuxième année la fête des voisins a 
réuni autour d’un pique-nique, une grande participation 
agrémentée de parties de pétanques. 

Les habitants de Rochefort, leurs familles et amis se sont 
rassemblés le dimanche 9 juin pour fêter le saint patron 
du village, St Médard. Cette journée débutait dans 
l’église du village, par un temps de prière préparé par 
Monique, Annick, Florence et Maryline ; les textes et 
chants étaient ceux que les enfants avaient étudiés au 
catéchisme. Cette petite cérémonie annuelle commen-
çait par une procession des enfants avec des luminions et 
laissait aussi une grande place aux chants et à la musique 
avec Josette au violon et Cédric à la guitare. La distribu-
tion d’un morceau de brioche symbolisait le partage et la 
communion. 

A la sortie de la petite église, un rassemblement dans le 
cimetière était l’occasion d’une pensée pour les proches 
décédés ou dans la sou�rance. Un apéritif était proposé 
par l’association des habitants de Rochefort et les 
familles se sont retrouvées sur la place du village pour un 
repas tiré du sac. La fête se terminait par les chants 
accompagnés des guitares d’Alex, Cédric et Morgane. 
Messieurs Salen député, Moullier conseiller général et 
�omas maire de St Laurent-Rochefort honoraient par 
leur présence cette fête traditionnelle.

 St Laurent de France

Fête de la St Médard à Rochefort

Un groupe de Saint Laurent Rochefort s’est déplacé à St 
Laurent d'Aigouze au cœur de la Camargue à l’occasion 
du traditionnel rassemblement des Saint Laurent de 
France. Trente cinq délégations, pas loin de mille 
personnes venues de toute la France dont une délégation 
de Saint Laurent du Maroni en Guyane se sont retrou-
vées pour passer un week-end de convivialité. Certains 
étaient accueillis chez l'habitant, d’autres chez des 
connaissances ou sous des tentes. Un immense chapi-
teau permettait de recevoir tous les convives pour une 
restauration de qualité tout en suivant des animations 
très appréciées. 

Chaque village exposait ses produits régionaux, les 
produits du Forez était présents avec la cave Guillot, la 
charcuterie Béal et la fourme de Montbrison. Des visites 
étaient organisées le samedi matin en 4x4, catamaran ou 
péniche. Le séjour a été marqué par le spectacle Camar-
guais dans les arènes suivi d’un dé�lé des délégations en 
costumes traditionnels dans les rues de la ville. Une 
messe en provençal le dimanche matin était suivie d'une 
bénédiction des chevaux et l’inauguration d’une stèle des 
Saint Laurent de France clôturait les festivités. Certains 
ont pro�té de l’accueil pour prolonger leur séjour.
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Composition du bureau et responsables de hameaux à 
l’issue de l’AG du 28 septembre 2013 :

Présidente : Lara �omas.
Vice-Présidentes : Tessie Barjat, Françoise Moulin.
Secrétaire : Elodie �évenet.
Secrétaire adjointe : Emilie Gault.
Trésorière : Delphine Chabroud.
Trésorières adjointes : Marie-Ange Reboux, Marielle 
�omas, Odile Vial.
Nouveaux membres : Delphine Chabroud et Marie-
Ange Reboux.
Membres sortants : Caroline Nabais et Amandine 
Rodamel. Le comité des fêtes les remercie chaleureuse-
ment pour leur investissement et leur engagement au 
sein du bureau.

Responsables de hameaux :

Anzon - Salom : Véronique Berlioux, Marie-Noëlle 
Marcoux, Annie Pichon.
La Barge : Odile Vial.
Le Bourg - Tavel : Françoise Delaine, Didier & Martin 
Roche.
Les Buriches et environs : Marius Barjat.
Chazelles : Marie-Hélène �omas.
Collet : Pierrot �évenet.
Montagnes : Marie-Ange Reboux, Michel Reynaud.
Rochefort : Annick Simon.
Serre : Marius Barjat, Nathalie Collin.

L'année 2013 a été très animée pour le comité des fêtes : soirée alsacienne en mars, bal des jeunes en avril, repas à 
l’auberge de La Valla en juin, fête au village en août, opération «Nettoyons la Nature» en septembre, soirée bénévoles en 
octobre... Elle se terminera par le réveillon à la salle des fêtes. 
Chaque mois, c'est une petite équipe qui se retrouve dans la salle sous la mairie pour plani�er et organiser les manifes-
tions, mais ce sont de nombreux bénévoles qui participent à leur mise en place... Cette année, ils étaient même plus 
d'une centaine pour aider au bon déroulement de la fête ! 
Le comité des fêtes se réjouit de l’élan suscité et souhaite préserver la même mobilisation pour les prochaines manifesta-
tions. Ses objectifs restent les mêmes : proposer des animations nouvelles et de qualité, accessibles à tous, et dans le 
respect des traditions locales.

Calendrier

Réveillon du jour de l’an
Ralés : samedi 1er mars 2014. 
Bal des jeunes : mercredi 30 avril 2014 (veille du 1er mai).
Fête au village les 08, 09 et 10 août 2014.

La soirée alsacienne du 23 février a été un réel 
succès, grâce notamment à l’aide précieuse en 

cuisine de Jacky Logel et sa famille. 

Pour la fête au village, la fanfare BIP 
donnait le rythme... dès le matin à 
la soupe aux choux ! 

Opération «Nettoyons la Nature» 
du 28 septembre 2013
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Des gobelets réutilisables sont illustrés des symboles 
du comité : le blason, l’arrosoir... etle coeur en fête !

Ce week-end avait lieu la fête à Saint Laurent Rochefort... Cette 
petite commune de 250 habitants a été en e�ervescence trois 
jours durant pendant lesquels les bénévoles se sont relayés sans 
temps mort.
Le biathlon pétanque-belote a marqué le début des festivités 
vendredi soir, puis le bal des jeunes du samedi soir a rempli la salle 
des fêtes dans une ambiance joyeuse jusqu'à la soupe à l'oignon.
Les animations du dimanche se sont enchaînées sous le soleil et 
dans la bonne humeur. Dès le matin, la foule était déjà présente 
à la soupe aux choux (200 repas servis)... et s'est gon�ée au �l de 
la journée jusqu'à la nuit ! La fanfare de la Baroufada de Saint-
Etienne a su donner le rythme tandis que les ânes de la compa-
gnie Donkey Circus ont amusé petits et grands. Le public nom-
breux a su apprécier l’ambiance joyeuse qui fait le succès de 
cette fête au village.

La Tribune - Le progrès 12 août 2013

Fête au village : 9-10-11 août 2013 !

Les «rockeuses de Rochefort !»

La foule est restée très présente, 
comme autour du comédien 

Stéphane Laisné et ses ânes de la 
compagnie Donkey Circus.

Les participants des jeux inter-équipes

Du maquillage pour les petits...et les grands !
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CHEMIN DE MONTAIGNE
Michel de Montaigne, né en Dordogne en 1533 et mort à 
Bordeaux en 1592 est un philosophe français. En 1580, 
après la publication des deux premiers livres des Essais, 
Montaigne entreprend un grand voyage de quelque 
dix-sept mois à travers la Suisse, l’Allemagne et l’Italie, en 
passant dans diverses villes d’eaux pour soigner sa maladie, 
les coliques néphrétiques. Il décrit son périple dans un 
carnet de voyage. Alors qu’il est en Italie, il apprend qu’il 
vient d’être élu maire de Bordeaux et traverse rapidement la 
France pour prendre ses fonctions. Il emprunte l’ancienne 
route Lyon – Bordeaux et passe une nuit à l’Hôpital sous 
Rochefort le 16 novembre 1581 ; il continue sur �iers en 
passant par Rochefort. Dans son carnet de voyage, on peut 
lire « L’HOPITAL, huit lieues, petit bourg clos. De là, 
vendredi matin, suivîmes un chemin montueux, en temps 
âpre au milieu de neiges et d’un vent cruel contre le¬quel 
nous venions et nous rendîmes à �iers ».

En début d’année 2013, la communauté de communes du 
Pays d’Astrée a émis l’idée de réaliser un chemin sur le 
thème de Montaigne de Boën à Rochefort. Avec 
l’impulsion de la fédération française de randonnée 
pédestre (FFRP) ce chemin prend de l’ampleur et devrait 
devenir un chemin de grande randonnée (G.R.) ; actuelle-
ment il va de Boën à �iers, mais des études sont en cours 
en direction de Feurs et de Clermont-Ferrand. Pour éviter 
le goudron, ce chemin ne peut pas suivre exactement 
l’ancien tracé ; il a d’ailleurs disparu à certains endroits en 
raison de la construction de nouvelles routes et de la voie 
ferrée. Dans notre région, il viendrait des Débats, monte-
rait à la Barge, descendrait sur l’Hôpital et viendrait à St 
Laurent en passant par Freydifont ; il continuerait vers 
Rochefort en prenant le chemin qui part du cimetière. Cet 
itinéraire n’est pas encore homologué par la FFRP.

Niveau le plus élevé de la rivièreJardin de Marie Rose
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Sainte Agathe à Collet

Source : Extrait d’une étude faite par M. P. OLIVIER, Curé de 
St Laurent, étude datée du 31 décembre 1929. 

Le 15 octobre 1603 (sous le règne d’Henri IV), a lieu la 
consécration de la Chapelle de Collet, édi�ée par ses 
habitants et dédiée à Ste Agathe. 
Jeanne POYET, femme d’Antoine RANDIN (vigneron de 
Collet), décide, par dévotion et pour aider  « la réalisation du 
désir que les habitants de Collet ont de faire célébrer le divin 
service » d’y faire célébrer annuellement et perpétuellement, 
une « messe à basse voix ». 
La date choisie pour cette messe est le 5 février, jour de la Ste 
Agathe : elle sera dite par le Curé de St Laurent ou son remplaçant. 
Pour assurer la pérennité de cette messe, Jeanne POYET 
verse initialement la somme de 7 livres et 10 sols et s’oblige à 
payer 7 sols 6 deniers tournois, chaque messe à venir. 
A noter que cet engagement concerne Jeanne, bien sûr, mais 
également ses descendants ! 
Cet acte est o�cialisé par Maitre FORISSIER, notaire royal.

Texte de Roland Marcoux

Que reste-t-il de cet engagement, 410 ans après ?  

A la lettre, pas grand-chose mais dans l’esprit (saint, bien sûr !), 
l’essentiel est préservé. Il n’y a plus de messe, faute d’o�ciant, 
je ne pense pas non plus que les descendants de Jeanne conti-
nuent à verser les 7 sols 6 deniers ! 
La date du 5 février n’est pas respectée : la date est décidée depuis 
de très nombreuses années par les femmes de Collet (là, on est 
bien dans l’esprit) et dépend surtout des vacances scolaires.  
La « messe » actuelle (qui n’est d’ailleurs plus une messe) n’est 
pas une messe basse mais une messe chantée (c’était d’ailleurs 
le cas quand il y avait un curé).
Il semble, à la lecture des notes du curé OLIVIER, qu’il y ait 
eu une interruption de l’o�ce pendant les années qui ont suivi 
la Révolution mais « la tradition de la Messe annuelle pour la 
fête de Ste Agathe a été reprise par les habitants de Collet qui 
font la quête entre eux pour fournir l’honoraire de la Messe. » 
Mais l’esprit est bien là, quand on songe que plus de 400 ans 
après, cette tradition existe toujours. Certes, il y a de moins en 
moins de participants mais c’est la dure loi de la démographie 
déclinante.  
Qu’en sera-t-il dans 400 ans ? On fera le point à ce moment là ! 

Souvenirs : La fête de Collet était l’occasion pour les familles 

de Collet, de recevoir les parents ou amis pour des déjeuners 
copieux. Aussi, y avait-il beaucoup de monde ce jour, à Collet. 
Compte-tenu de la surface exiguë de la chapelle, même en se 
tassant, il était impossible de faire entrer tout le monde. 
Certaines âmes charitables essentiellement masculines, laissaient 
chrétiennement leur place à des personnes plus enclines à 
écouter les saintes paroles, à savoir les femmes et les enfants ! 
Est-ce de là que vient la fameuse phrase : « les femmes et les 
enfants, d’abord » : je ne puis l’a�rmer ! 
La messe était l’occasion pour tous les participants, de parta-
ger une brioche, bénite pour l’occasion et tout le monde (y 
compris les mécréants) en avalait un petit morceau. 
 Aujourd’hui (et ce n’est pas une plaisanterie), chaque fois que 
je mange de la brioche, je repense à ces moments chargés 
d’émotion et de souvenirs. 
Je me souviens des derniers curés de St Laurent (PAIN, 
CHASSAGNEUX, MONIER), venant dire la messe à Collet, 
vers midi, après la « grand’messe » qui avait lieu à l’Hôpital 
ou St Laurent. Après le départ de MONIER, c’est le frère de 
�érèse BARJAT, le père MICHEL de Rochefort, qui a assuré 
l’o�ce pendant un certain nombre d’année mais il lui fallait 
l’autorisation de la Cure de Boën et cela n’allait pas sans mal. 
Le prêtre (à l’exception du père MICHEL qui déjeunait chez 
sa sœur) prenait son repas dans une famille de Collet, 
di�érente chaque année. Après le repas, il rendait visite aux 
autres familles du village. 
 Je rajoute un témoignage de mon oncle : « Le soir, il y avait 
un bal organisé chez Geneix (l’actuelle maison de Michel 
BARJAT), ou dans le garage du Moulin (actuellement chez 
MARTIN) et animé, à l’accordéon par Charles GOUTTE-
FANGEAS (de Chabot), Victor MURAT ou, plus tard par 
Jeannot BARTHOLIN, de l’Arnaudin. » 
A la sortie de la messe, une table était dressée et on pouvait 
partager le verre de l’amitié. Certains hommes ayant beaucoup 
d’amis, partageaient plusieurs fois ce « verre de l’amitié », tant 
et si bien que le retour à la maison d’accueil ressemblait, pour 
certains à un véritable chemin de croix ! 
Le tarif des consommations était laissé à l’appréciation des clients : 
à ma connaissance, il n’y a jamais eu de pertes et les béné�ces 
étaient (et sont toujours) a�ectés à l’embellissement de la chapelle. 
La chapelle de Collet s’enorgueillit de posséder une statue en 
bois, représentant Sainte Agathe.  
Dans les années 30, cette statue avait été retirée de la Chapelle 
pour cause d’impudeur : Ste Agathe y est représentée seins 
nus (son supplice fut d’avoir les seins coupés). Elle avait été 
provisoirement déposée chez Eugénie MOLLARD (actuelle 
maison de Pierrot THEVENET). Cette dernière, s’étant 
habituée à la présence de Ste Agathe dans sa maison refusa de 
la rendre quand, la vague de puritanisme passée, les habitants 
de Collet décidèrent de rendre à la Chapelle, sa statue. Il a 
fallu une énergique intervention de Pierre THEVENET et 
Jean MARCOUX pour que Ste Agathe rejoigne son logis. 
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Mairie
Tel : 04 77 24 50 87

Fax : 04 77 24 38 26
Mail : stlaurentrochefort@wanadoo.fr

Ouverture du secrétariat
Le lundi de 9h à 10h
Le jeudi de 16h30 à 18h30 (été) 
 et de 15h30 à 17h30 (hiver)
Le vendredi de 9h00 à 11h00

Les classes en 3
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